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ACCORD SUR LES PROCÉDURES DE LICENCES D'IMPORTATION 
 

Notification au titre des articles 1:4 a) et 8:2 b) 
 

TONGA 
 
 
 La communication ci-après, datée du 4 avril 2011, est distribuée à la demande de la 
délégation des Tonga. 
 

_______________ 
 
 
 Conformément à la notification relative aux publications et aux prescriptions de la législation 
au titre des articles 1:4 a) et 8:2 b) de l'Accord sur les procédures de licences d'importation, le 
gouvernement du Royaume des Tonga notifie par la présente au Secrétariat et au Comité des licences 
d'importation la législation suivante contenant des règles et renseignements relatifs aux procédures de 
licences d'importation: 
 

- Loi de 2002 sur les licences commerciales1; 
- Règlements de 2007 sur les licences commerciales1;  et 
- Règlements de 2010 sur les licences commerciales (modifications)1. 
 
 

__________ 
 

                                                      
1 Ces loi et règlements peuvent être consultés au Secrétariat (Division de l'accès aux marchés), en 

anglais seulement. 


